EGLISES PAROISSIALES 

DECONSTRUCTION 
DEMOLITION & RECONSTRUCTION
La plupart d’entre nous n’a aucun mal particulier à définir le mot démolir ou le mot détruire : selon de dictionnaire historique Robert de la Langue française, détruire, mot employé depuis 1080 signifie « abattre ou anéantir » et démolir, attesté depuis 1458, signifie « mettre à bas, faire descendre ».

Mais un maire qui tient séance publique pour parler de l’église du village n’emploie pas ces mots là qui sont, pour ses administrés des « gros mots ». Il dit qu’il envisage de « déconstruire l’église ».

Quel est donc l’intérêt politique d’utiliser en architecture un mot qui, toujours selon le Robert de la Langue française, n’a jusqu’à présent été utilisé que par Jacques Derrida et quelques philosophes pour « analyser critiquement un système en défaisant ses éléments ».

L’auditeur naïf peut s’y laisser prendre un instant : n’est il pas politiquement beaucoup plus correct de « désassembler les éléments d’une église en séparant la toiture et son empoutrellement, les vitraux que l’on déposera… peut être dans un musée, les chapiteaux et les pierres tendres sculptées qui pourraient resservir sur de futurs bâtiments ou orner des jardins publics et le pavage qui pourra être utilisé comme piste de skate board. C’est beaucoup plus satisfaisant pour l’esprit et la conscience que de lancer les pelleteuses dans une opération de mise à bas d’un édifice du culte chargé de la mémoire des familles et de l’Histoire du pays.

Mais en définitive, quelle est la différence ? Franchement, là où existait un édifice du culte il ne reste plus rien qu’un pierrier évacué rapidement pour qu’on oublie très vite les responsabilités de ceux qui n’ont pas entretenu le bien commun et la tristesse de tous les autres croyants ou incroyants.

Attention, dira l’architecte conseil, qui a soufflé à l’élu de parodier Derrida, quand je déconstruis, je peux reconstruire au moyen des matériaux « désassemblés » en plus réduit, un oratoire, ou un lieu de mémoire qui sera béni par l’évêque comme un bateau ou une meute de chien le jour de la Saint-Hubert ou un «ground zéro» à la suite d’un certain événement de déconstruction ! Et, miracle de la linguistique, il devient aisé de démontrer que l’opération déconstruction (désassemblage) et reconstruction (assemblage partiel en réduction) s’associent en réalité dans un même geste architectural, le même acte, le même « ouvrage ».

Sans doute, peut-on souhaiter que le don Camillo d’aujourd’hui qui dessert 30 clochers et s’épuise de courir de l’un à l’autre et le Peponne contemporain qui n’en a que deux mais veut absolument n’en garder qu’un, si possible celui de sa propre commune, puissent s’entendre et se comprendre.

De même l’on peut espérer que la population rétive au projet tente, s’il n’est pas trop tard, d’imposer un autre point de vue et démontre que, véritablement, on veut lui dérober son identité.

Il convient toutefois et en premier lieu de rechercher si cette opération est conforme au droit.

La vie normale d’une église paroissiale soumise à la loi de 1905

Une église, dans laquelle le culte était exercé en 1905 lors de la promulgation de la loi, dès lors qu’elle figure sur l’inventaire prévu par la dite loi est affectée à l’exercice public du culte. Le ministre de l’intérieur a rappelé dans sa circulaire du 25 mai 2009 que, par application de l’article 13 de la loi du 9 décembre 1905 et 7 de la loi du 2 janvier 2007, « cette affectation est gratuite, exclusive et perpétuelle ».

Tant que l’église est affectée au culte elle appartient au domaine public de la commune. Ce qui signifie qu’elle est inaliénable et imprescriptible.

Depuis l’arrêt du Conseil d’Etat « commune de Monségur» de 1921, les travaux qui sont accomplis par la commune au titre de l’entretien de l’église sont des travaux publics.

Ces travaux d’entretien sont autorisés par l’article 13 et l’article 19 de la loi de 1905 et ne tombent donc pas sous la censure du principe selon lequel la République ne subventionne aucun culte.

La circulaire du ministre rappelle que ces travaux d’entretien, certes ne sont pas obligatoires, mais que la commune qui ne les accomplit pas voit sa responsabilité de propriétaire engagée en cas de dommage causé du fait de ce défaut d’entretien (en particulier §6-2 de la circulaire).

Alors, le système le plus commode pour la commune n’est-il pas de ne pas entretenir l’église, de la laisser devenir dangereuse et de la fermer par utilisation des pouvoirs de police du maire ? 

Cela n’est pas possible en raison du fait que le maire doit garantir le libre exercice du culte et, s’il y a des parties dangereuses et que des travaux sont nécessaires, il doit les réaliser. Il ne peut alors interdire que l’accès aux parties dangereuses.

Citons la circulaire :
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On aura compris que les périmètres de sécurité interdisant l’entrée d’une église, avant que l’église ne soit désaffectée, sont absolument illégaux s’ils ne sont pas limités aux parties posant de vrais problèmes de sécurité.

On notera en particulier, dans les églises construites au XIXème siècle que :

· Contrairement aux affirmations d’architectes manquant de formation adaptée à ce genre d’édifice, le beffroi, support en charpente des cloches, est nécessairement désolidarisé de la maçonnerie du clocher, en conformité avec les règles de l’art, pour éviter que le mouvement des cloches lancées à la volée, ne reporte les poussées horizontales aux parois et deviennent préjudiciables à la stabilité du clocher lui-même.

Il est pourtant courant d’entendre affirmer le contraire.

· Les voûtes néogothiques du XIXème siècle ne constituent le plus souvent qu’un habillage intérieur. Leur mauvais état ne compromet nullement la stabilité de l’édifice lui même. Il convient fréquemment de renforcer simplement les points faibles de la voûte.

· Certes la pierre tendre de type tuffeau est plus sensible à l’humidité que le granit, mais des lors que l’on a remis de l’ordre dans la couverture et assurer le «hors d’eau», les réparations ou modifications peuvent prendre du temps et, si les fonds manquent, elles peuvent être moins riches en ornements ou sculptures

· Lors d’une opération de restauration d’une église, on peut prendre des mesures visant à la protection des vitraux, permettant de reporter dans un programme ultérieur et gradué dans le temps les travaux effectifs de restauration. Il n’est pas nécessaire de commencer d’emblée par eux et réserver le budget possible aux des travaux indispensables.

· Le drainage au périmètre des églises est une opération spécifique que beaucoup ignorent et qui donne bien souvent lieu à des affirmations erronées

La pratique de la démolition déconstruction

Il est évident que démolir une église, fusse par « désassemblage » empêche de fait  l’exercice du culte. En aucun cas donc une église affectée au culte ne peut être démolie, partiellement ou totalement sans désaffectation préalable, c’est-à-dire, dans la pratique avec l’accord de l’évêque du lieu. En effet, faute d’accord de celui-ci la décision de désaffectation ne peut être prise que par décret en Conseil d’Etat.

Cette solution juridique est sans contestation possible.

On notera donc que la pratique du référendum municipal employée de temps à autre ne peut en aucun cas conduire à une décision dans un sens ou dans l’autre. Il s’agit seulement d’éclairer les élus sur le sentiment de la population. Encore faut-il que la population ait été correctement informée des solutions en présence.

Mais la décision de désaffectation appartient au préfet si l’évêque est d’accord et au gouvernement dans le cas contraire.

La reconstruction

Trois cas de figure peuvent se présenter :

· Un sinistre s’est produit dans l’église : incendie, dégât des eaux, tempête. La reconstruction doit alors avoir lieu à l’identique, selon les règles habituelles des contrats d’assurance.

· Il est décidé de démolir et de ne pas reconstruire du tout.

· Il est proposé pour « faire passer la pilule » de démolir et de construire un lieu de mémoire, de petite taille à la place de l’église détruite.

Il faut alors attirer l’attention sur le fait que la petite construction est nouvelle et qu’il ne peut être soutenu qu’elle était vouée à l’exercice du culte en 1905.

Cette construction ne peut donc être financée par l’état sous peine d’encourir la prohibition des subventions à l’exercice des cultes.

Certes la jurisprudence permet aux collectivités décentralisées de subventionner un édifice du culte dans un intérêt général (l’ascenseur permettant d’accéder à la basilique de Fourvière).

Il est vrai que la collectivité peut consentir à une organisation cultuelle (cas des mosquées) des baux emphytéotiques pour des loyers d’un euro symbolique sur un terrain en ville.

Il peut aussi être donné une garantie d’emprunt dans le même cadre.

Mais il n’est pas possible de financer directement un édifice du culte nouveau.

Les promesses des maires à cet égard tombent sous le coup de la loi, sauf à solliciter paradoxalement les fidèles pour financer la construction.

Cela est d’autant plus aberrant que dans un certain nombre de départements concernés actuellement par ce type d’opération le Conseil général accorde des subventions allant jusqu’à 50 % des travaux de restauration alors qu’il ne finance évidemment pas la « déconstruction restauration ».

Cette affaire de déconstruction / reconstruction est donc sujette au risque évident d’une procédure engagée par les associations anticléricales avec grandes chances de succès.

Quelques précisions sur la procédure de désaffectation

On insistera sur le fait que le dialogue sur la désaffectation n’est plus aujourd’hui seulement un colloque singulier entre l’Etat et l’Eglise.

En effet l’Eglise catholique, se sent de plus en plus comptable du caractère identitaire du clocher et de l’édifice du culte pour la population communale, non pratiquante et non croyante même si l’église n’est plus fréquentée régulièrement faute de desservant. Cette quête d’identité qui vient de l’Histoire même de l’église mêlée à celle de la nation crée pour l’institution religieuse une responsabilité dans la pérennisation des édifices à laquelle elle ne peut et ne doit se soustraire des lors qu’un mouvement populaire le demande et dès lors qu’elle dispose à cause de l’Histoire et de la loi de 1905 d’une sorte de droit de veto.

C’est à l’Etat, d’apprécier l’équilibre des décisions à prendre des lors que ce n’est pas le desservant affectataire qui est le demandeur, mais le maire, qui ne manquera pas de présenter un dossier financièrement déséquilibré et porteur d’un avenir en réalité très incertain pour forcer la décision.
Conclusions opérationnelles

1) Lorsqu’un maire prend un arrêté pour interdire l’entrée dans une église à un citoyen de la commune, ce dernier peut faire un recours gracieux dans le délai de deux mois pour lui demander de le retirer en visant son illégalité (voir plus haut avec copie au préfet ou au sous préfet).

2) En cas de référendum communal sur le thème de la démolition de l’église, rappeler que ce referendum n’est qu’un avis qui ne lie ni le Conseil municipal ni le préfet.

3) Au cas où le maire fait grand cas de l’avis d’un architecte conseil, insister pour avoir l’avis de l’ABF.

4) Mettre en parallèle les 300 000 euros que coûte la démolition au budget de la commune et les 250 000 euros généralement suffisant pour permettre, entre autre, une grosse restauration de la toiture avec une subvention du Conseil général.

5) Insister pour qu’il y ait un budget annuel d’entretien.
6) Consulter les délégués locaux de la Fondation du patrimoine.

7) En cas d’arrêté de péril, consulter un avocat spécialiste en droit public.

9) Rappeler qu’une fois l’église démolie ou «déconstruite» la reconstruction ne peut plus être financée par la commune sauf cas de sinistre avec reconstruction à l’identique.

10) Rencontrer l’Evêque et lui faire valoir qu’il ne suffit pas de régler les problèmes de gestion du diocèse mais que ceux-ci peuvent se coordonner avec la culture identitaire des populations locales dont il est comptable au nom de l’Histoire. Lui faire valoir que s’il oppose un veto l’église ne peut être désaffectée et donc démolie.

Alain de la Bretesche

Secrétaire général de l’OPR
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